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Démission en bloc à Lac-Mégantic
[] Les médecins du Centre hospitalier font pression pour obtenir unesolution définitive aux problèmes en anesthésie
 

Lac-Mégantic
 

François GOUGEON

algré les assurances fournies
M par la Régie régionale de

l'Estrie quant à la couverture
des besoins en anesthésie, les méde-
cins du Centre hospitalier de Lac-
Mégantic procéderont lundi au dé-
pôt d’une démission en bloc, qui se-
ra effective le 27 mai.

«Il y a une petite reprise d'opti-
misme (à cause de l’entente interve-
nue dans la nuit de mercredi à hier
et devant entrer en vigueur le ler
avril) mais on déposera quand mé-

me notre lettre de démission com-
mune. Et ce n’est pas pour faire du
chantage: c’est que vraiment cette
fois on veut s'assurer que le problè-
mesera réglé de façon globale ct dé-
finitive. Si le dossier se règle comme
convenu avant le 27 mai, on retirera
notre lettre de démission», a indiqué
hier en conférence de presse le pré-
sident par intérim du Conseil des
médecins, pharmaciens et dentistes
(CMPD), le Dr Jack Machin.

C’est que malgré ce «petit brin
d'espoir» qui s'est fait sentir hier à
l’intérieur de l'hôpital de quelque
130lits, le Dr Machin, comme ses
jeunes collègues René Lazure et Pa-

trice Laframboise, qui assistaient à
la rencontre de presse, ne veut pas
être dupe d’une situation qui pour-
rait virer de bord à tout moment.
«Depuis l'automne,il y à eu des dis-
cussions, négociations, promesses,
de beaux protocoles, mais ça ne s’est
jamais traduit concrètement», a aus-
si fait valoir le Dr Machin. Il a rap-
pelé qu’à ce moment-ci, le plan de
couverture de dépannage assumé
par des anesthésistes d’un peu par-
tout ne prévoit que l'équivalent de
sept jours pour tout le mois d'avril,
une situation qui perdure depuis
l'automne dernier.

Les conséquences se font très

nettement sentir sur l'ensemble des
activités qui requièrent la présence
d’un anesthésiste, mais en particu-
lier en obstétrique. «C'est vraiment
très pénible pour le médecin qui a
suivi une future mère, avec qui un
lien de confiance s'est établi et qui
s'apprête a vivre le moment le plus
important de sa vie, de lui dire a la
dernière minute qu’elle devra se
rendre accoucher à Sherbrooke», à
rajouté l'omnipraticien. M. Machin
a précisé que cela est le cas d’un ac-
couchement sur deux.

Voilà pourquoi les activités ont
été suspendues du côté de l'obstétri-
que ct qu’à compter du 3 avril, si

l'établissement de Lac-Mégantic ne
dispose pas d'une couverture adé-
quate en anesthésie, on transférera
automatiquement vers Sherbrooke
une foule d'autrescas.

Le président intérimaire du
CMPD a souligné que ce n'est pas
de gaicté de coeur que de telles me-
surés sont prises. «L'administration
nous à épaulé de façon extraordinai-
re mais nous. comme médecins,
nous n’en pouvonsplus de vivre cet-
te insécurité totale depuis l’autom-
ne», à noté le Dr Machin.
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Demers demande
et obtientle rappel
de Mario Roberge    
ISIY:

(83e jour de l'année)

Nuageux, max. ]
Leverdu soleil: 5h44
Coucher du soleil: 18h04
Demain: variable, max. 3

 

Mordue par
un chien,
une fillette
reçoit 58 000 $

Sherbrooke

 

 

Jacques LEMOINE

ne fillette maintenant âgée de sept ans a obtenu
U une compensation de plus de 58 000 $ avecles in-

térêts après avoir été mordu à l'oreille par un
chien Husky.

L'animal était attaché à une chaîne à côté de l’en-
droit où elle se trouvait en visite, le ler septembre 1991,
dansle canton de Brompton.

Cela ressort d’une décision rendue par le juge Jac-
ques Lévesque de la Cour supérieure en marge d’une
cause plaidée dansle district de Saint-François.

La petite Jessica Bédard, dont la famille était repré-
sentée par Me Richard Larkin, avait eu une partie de
l'oreille arrachée lors de cet incident.

Le Husky a été euthanasié peu après pour prévenir
d'autres accidents.

Interrogée par téléphone à sa résidence de Alouette,
près de Bagotville, la mère Chantale Bédard a dit espé-
rer que ce jugement permettra de prévenir d’autres épi-
sodes semblables.

Jessica a encore peur des chiens mêmesi ses parents
en avaient acheté deux dansl’espoir de l’apprivoiser: ils
ont dû se départir du premier et le second a été victime
d'un accident.

Mme Bédard a rapporté que safille se fait taquiner
à l’école à cause des séquelles de sa blessure.

La compensation obtenue comporte entre autres un
montant de 38 000 $ pour préjudice fonctionnel et es-
thétique ainsi que 7500 $ pour souffrances, inconvé-
nients et perte de jouissance dela vie.

Selon les faits résumés par le tribunal, l’enfant alors
âgé de trois ans accompagnait ses parents en visite chez
les voisins de la propriétaire de ce chien, Mme Suzanne
Lettre.

Le Husky était retenu par une chaîne attachée à une
remise située au centre du terrain de son maître et
n'avait pas accès à la propriété du voisin.

On avait porté une attention particulière à l’enfant
en lui interdisant d'aller voir le chien, occupé à manger
un os.

Selon toute vraisemblance, il semblerait que Jessica
est sortie par la porte avant de la maison et s’est dirigée
à l'arrière du terrain où elle a été mordue par le chien
quelques minutes plus tard.

Personne n'a pu expliquer cet incident parce qu'il
n’y avait aucun témoin sur les lieux.

Me Larkin a soutenu que la propriétaire du chien
était responsable des dommages causés à la petite Jessi-
ca.

Mme Lettre a plaidé qu'un manque de surveillance
de l’enfant pendant quelques minutes constituait un fait
s'assimilant à la faute d’unetiers.

La cour n’a pas retenu cette dernière prétention à
cause des circonstances révélées par la preuve et de
l'âge de Jessica qui avait alors trois ans.

Les blessures occasionnées à l'enfant ne lui laissent
aucun déficit anatomo-physiologique mais les experts
établissement son préjudice esthétique à 18 pourcent.

On se rappellera qu'il y a eu plusieurs poursuites de
cette nature dans la région depuis quelques années.

 
Mordue par un chien Husky lors d’unevisite en Estrie il a
deux ans et demi,la petite Jessica, maintenant âgé de
ans, avait eu une partie del'oreille arrachée.
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élans de la saison au Club de golf de Victoriaville.

 

Victoriaville
 

Maurice CLOUTIER

es sucres sont finis ou presque, les bourgeons des arbres
éclatent, les tulipes feront bientôt leur apparition. et les
golfeurs sont déjà sur les allées d’au moins deux clubs de

golf dans la région des Bois-Francs.

N’ajustez pas votre calendrier au mois d’avril, nous sommes
bel et bien en mars, précisémentle 24.

Ce matin, à moins qu’un mince tapis de neige soit tombé au
cours de la nuit, des golfeurs de Victoriaville mais aussi des ré-
gions de l'Estrie et de la Mauricie joueront leur premier 18
trous de la saison surles allées du Club de golf de Victoriaville. 

 

 
Photo La Tribune

Quia dit queles hivers sont toujours longs? Ce matin, trois semaines plus tôt que l’an dernier, les mordus du golf peuvent y aller de leurs premiers

Des premiers élans à Victoriaville
Demain, d’autres feront de même au Club des Cantons, à

Warwick. Les deux ouvrent officiellement pour la saison ou-
jusqu’au retour de l'hiver. Dans la région de Sherbrooke, où
quelquesflocons tombaient hier soir, il faudra probablementat-
tendre jusqu’à Pâques.

«Nos verts sont beaux parce qu’ils étaient protégés par des
toiles. Etil ne reste plus de neige, juste un peu sur un trou, assu-
re Paulo Roberge du Club de Victoriaville. Tout est en place
our la vraie saison, surtout que les prévisions météorologiques
aissent entrevoir des températures de 5 degrés pour les pro-
chains jours.» Même son de cloche de Guy Carignan du Club
des Cantons.

DameNature surprend tellement qu’on aurait envie de rêver
aux maillots de bain au mois d’avril..
 

Québec maintient les dépenses mais
la santé et l'éducation vont écoper
 

Québec (PC)
 

Norman DELISLE

ommeil s'y était engagé en campagne électorale, le gouver-
nement du Parti québécois soutient avoir réussi à limiter ses
dépenses courantes pour la prochaine année financière au

même niveau que l'an dernier.
Ces dépenses courantes

pour l'exercice 1995-1996
vont totaliser 36,27 mil-
liards $ cette année,soit le
même niveau que 1994-
1995, Si les crédits totaux
de l'Etat atteindront
42,5 milliards $, soit un
pour cent de plus que l'an
dernier (42,1 milliards $)

 

 

Grands programmes
   

  
Répartition des crédits 1995-96

c'est uniquement parce que par grands programmes
les taux d'intérêt ont grim- Santé, Services
pé et ont grossi de 440 mil- Educat sociaux et RAMQ
ions $ le budget du service 10281 Ms 12 851 M$

   

   

de la dette, a expliqué la oo
présidente du Conseil du
trésor, la ministre Pauline
Marois.

Les crédits du gouver-
nement ont été éposés Dette du
hier à l'Assemblée nationa- ouvernemen'
le par le ministre des Fi- 6288 M$
nances, M. Jean Campeau.    a Sécurité rogrammesL'objectif du gouverne- 50 g
ment n'a été atteint qu'au du revenu 78 M$ent n ! 4059 M$
prix d'efforts intenses de
compression au sein de dif- resCrédits 1905-06 Fe)
férents ministères, particu-

lièrement dans les secteurs de la santé et de l'éducation.
Le réseau de la santé devra fournir des efforts budgétaires de

près de 546 millions $ pourla prochaine annéefinancière tandis
quele secteur de l'éducation sera mis à contribution à hauteur de
202 millions $.

Les régies régionales de la santé devront répartir des coupes
de près de 340 millions $ entre les divers établissements: les hôpi-

taux, à eux seuls, devront réduire leurs dépenses de fonctionne-

ment de près de 156 millions $, les centres d'accueil de 43 mil-

lions $. les centres de réadaptation pour jeunes en difficulté de
10 millions $.

Le critique de I'Opposition, Jacques Chagnon, a commenté le
budgetdes crédits en affirmant, dans un premier temps, “que les

réductions budgétaires annoncées aujourd’hui étaient nécessaires
dans le contexte actuel”.

Ceci dit, M. Chagnon a accusé le gouvernement de ne pasres-

pecter ses engagements électoraux. “Le gouvernement du PQ, a-

t-il dit, s'était engagé à prioriser le développement des régions, à

augmenterle nombre de places pourles personnes âgées dans les

foyers d'accueil, à réduire les délais d'attente dans les hôpitaux et

à améliorer la qualité de l'éducation au Québec. Lescrédits dépo-
sés aujourd’hui viennent, une fois de plus, contredire les engage-
ments électoraux du présent gouvernement.”

D'autres organismes ont <galement vu leurs crédits coupés de
façon draconienne, commel'Office de protection du consomma-
teur où la réduction des fonds a atteint 32 pour cent. et Radio-
Québec, où elle a été de 22 pourcent.

Mme Marois a explique queles différents ministères ont reçu

des budgets “fermés” cette année, ce qui signifie qu'il n'y aura
plus de montants périmés.

Le nombre des fonctionnaires, incidemment, sera réduit de
2000, passant de 59 800 à 57 800. Le gouvernement compte sur-
tout sur l’attrition pouratteindre ses objectifs.

Autres textes (A6)
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Cuisinier/ère
Code prof: 6242 # 2942845
Lieu: Sherbrooke
Salaire: permanent plein temps 38
heures/semaine,joursoir
Exigences: disponible jour soir. se-
maine et fin de semaine, doit possé-
der 2 ans et plus d'expérience com-
me cuisinier/ère. personne sérieuse
et mature
Fonctions: travail de cuisinier/ère
dans un restaurant.

Commis-vendeur de pépinière
Code prof: 6421 # 2950641
Lieu: Magog
Salaire: à discuter selon expérience,
temporaire, temps plein 40 heures/
semaine 
 

Exigences: disponible ler mai au ler
juillet et possibilité de prolongation
à septembre, formation ou expérien-
ce domaine de la vente de fleurs an-
nuelles et vivaces, bilingue
Fonctions: assure le service à la
clientèle: vendre les fleurs, conseil-
lers la clientèle et fournir informa-

tions diverses, urgent.

Technicien/ne
Code prof: 2241 # 2946904
Lieu: Sherbrooke
Salaire: 12 $/heure, permanentplein
temps, jour, 40 heures/semaine mi-
nimum
Exigences: expérience et connais-
sances dans environnement Win-
dows et Dos, bilingue un atout, bon-

ne présentation, doit avoir auto
Fonctions: installation et réparation
des ordinateurs, configuration de
systèmes.

Veuillez vous présenter à votre
Centre d’emploi du Canada afin
de consulter les offres dans les
guichets informatisés d’emploi ou

téléphoner à Info-Centre: 564-
5970, 564-5983 (option 3). Une
initiative de La Tribune en colla-  boration avec le Centre d’emploi.
 

Enquêtre préliminaire de Serge Noël

Deux détenus témoignentà
la demande de la Couronne
 

Sherbrooke
 

,
vénement imprévu hier a l'en-

F quête préliminaire de l'inculpé
de meurtre Serge Noél. mada-

me le juge Danielle Côté de la Cour
du Québec a suspendu le contre-in-
terrogatoire de l'autre accusé Camil-
le Noël pour entendre deux nou-
veaux lémoins.

Il s'agit de deux détenus, écroués
à la prison. qui avaient été assignés à
la barre par le ministère public juste
avant la reprise de l'enquête. à Sher-
brooke.

Le procureur Charles Crépeau

5 WEFREND
SEMAINE DU 19 MARS 1995
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La Maison
Aube-Lumière

No gagnant 0438

LUC BILLETTE
St-Louis de Bourgogne

 

DOMAINE DL LAC JACKSON
4000, chemin St-Frangois
St-Mathicu-du-Pare
1 800 663-1522 00144

   

    

    
     

    
    

 

avait souris au tribunal que l’intérêt
de la justite commandait le plus tôt
possible l'audition de ces personnes
à la suite d'informations qu’il avait
obtenuesla veille.

On ne peut. publier la preuve ré-
vélée aux enquêtes des frères Noël à
cause d’une ordonnance valable pen-
dant toute cette étape des procédu-
res.

Me André Côté, qui défend Ser-
ge Noël, s’est opposé à la remise du
témoignage de Camille Noël en in-
voquant sa longue préparation pour
le contre-interrogatoire déjà entamé
et le caractère inatlendu de cette
nouvelle preuve.

Me Jean-Marc Bénard, qui re-
présente Camille Noël. a laissé cette
décision à l'appréciation du tribunal.

Le juge Côlé a décidé d’entendre
les deux témoins en question après
avoir informé Me Côté qu’elle lui
accorderail ie lemps nécessaire à
leur contre-interrogatoire.

On se rappellera que les frères
Serge et Camille Noël, âgés de 43 el
34 ans. répondent séparément de
chefs de compiol el de meurtre au
premier degré du petit Eric Arpin,
neufans. le 16 décembre, à Magog.

Leur enquête préliminaire, sépa-
rée ou conjointe par moment, à duré
neuf jours à venir jusqu'ici et plu-
sieurs autres jours sont encore réser-
vés à celte fin.
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GAGNANTS LOTS

Tirage du 6/6 0 5 196 194,90 $
95-03-22 5/6+ 6 129 059,00 $

5/6 491 1261,60 $

4/6 27112 43,80 $
3/6 412 489 10,00 $

3 9 16 19 32 A pentes totales: 20 638 335,00$ :
; , Lo rochain gros lot (approx.): 10 000 000,00

Numéro complémentaires — Prochain rage: (pp),

Tirage du Tirage du
, 95-03-22 95-03-23

NUMÉROS LOTS 7 10 11 25 _28
377094 100 000 $ 31 35 36 40 41
77094 1000 S ;
7094 250 $ 54 47 _48 _52 _54

094 508 58 62 64 65 68
94 108 oo
4 2% Prochain tiruge: 95-03-24

TV A, le réseau des tirages de Loto-Québec
Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets.

En cas de disparité entre cette liste etla liste officielle. cette derniére a priorité.   

Chambardement majeur à la SQ
[I Il y aura bientôt des changementsà tous les postes de la haute direction
 

Sherbrooke
 

Pierre SAINT-JACQUES

n chambardement majeur se
U produira au cours des prochai-

nes semaines au sein de la
haute direction de la Sûreté du Qué-
bec du district de l'Estrie.

Il s’agit dans tous les cas de pro-
motions.

La SQ s'est refusé à tout com-
mentaire mais elle a quand même
confirmé la plupart des informations
ue nous avons recueillies au sujet

des changements.

H revient au Conseil du trésor
d’entériner les nouvelles nomina-
tions qui seraient effectives en juil-
let. Dès celle formalité accomplie, la
SQ les officialisera.

Ainsi, apres trois années aux
commandes de la SO de l’Estrie,
l'inspecteur Patrice Vadeboncoeur
occupera un poste d'inspecieur-chef
à Montréal.

Le sixième commandant du dis-
trict de l’Estrie, territoire qui fêlera
ses 25 ans d’existence le ler mai, se-
ra M. Michel Carpentier qui, il y a

quelques années, a occupé la
onction de lieutenant, responsable
des Ressources humaines, matériel-
les el financières de la SO de l’Es-
trie.

Le capitaine Michel Boudreault,
adjoint du commandant et grand
responsable du Bureau de la surveil-
lance du territoire, met le cap pour
Chicoutimi où il prendra les com-
mandes de la SQ du district du Sa-
guenay-Lac-Saint-Jean.

Son poste sera comblé en Estrie
par le lieutenant Yvon Champagne
qui tout en accédant au poste de ca-
pitaine assistera le commandant
dans ses fonctions et aura l'oeil sur
le Bureau de la surveillance du terri-
toire. M. Champagnese trouvait aux
Ressources humaines.

Le lieutenant Jean Lubonté qui
était l’adjoint du capitaine succédera
au lieutenant Yvon Champagne en
ant que responsable des Ressources
humaines.

Le sergent Louis Côté, de Mon-
tréal, deviendrait le nouveau licute-
nant, adjoint au capitaine, donc im-
pliqué de près dans la surveillance
du territoire. M. Côté a travaillé de

 

    
Après trois années aux commandes en
Estrie, l'inspecteur Patrice Vadebon-
coeur occupera un poste d'inspecteur-
chef à Montréal.

nombreuses années en Estrie dont à
la SQ de Richmond ou il a agi com-
me responsable du poste.

Le licutenant Marc Després qui
assumait la responsabilité des En-
quêtes criminelles et des Supports
techniques gagnera la métropole où
il oeuvrerail comme capitaine au

sein de la Division des enquêtes sur
le crime organisé. Son remplaçant
dont on ignore le nom viendra de
Montréal.

Avec le passage des commandants
Rhéaume Ringuette, Patrice Vade-
boncoeur el lout prochainement,
Michel Carpentier, la SQ de l’Estrie
aura connu en quatre ans autant de
commandants qu’au cours de toute
son existence.

L'inspecteur Michel Lambert oc-
cupa le premier commandement de
1970 à 1974. L’inspecteur Denis
Viau lui succéda de 1974 à 1977,
L'empereur le plus tenace, l'inspec-
teur Michel Lavallée, consacra 14
ans de sa vie au district, à savoir de
1977 a 1991. L’inspecteur Rhéaume
Ringuette y écoula un an, de 1991 à
1992 jusqu’a la prise du commande-
ment par l’inspecteur Patrice Vade-
boncoeur.

Le territoire de la SQ de l’Estrie
s'étend sur une superficie de 14 000
kilomètres carrés où sont répartis
quelque 390 000 habitants dont 60
pourcent vivent en zone urbaine.

Le corps policier compte sur des
effectifs de quelque 260 policiers et
d’une quarantaine de civils.
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Tz epho'~. Claude Croisetiere

M. Robert Lebrun, de Sherbrooke, bichonnait sa Thunderbird 1976 et ce pour
une bonneraison. Il espérait la voir déclarer voiture antique l’an prochain,
aprèsle cap des 20 ans. Mais le geste d’un ou de vandales qui ont déversé un
liquide noir sur le véhicule vient probablement de mettre fin à ce rêve. Il faut
qu’un véhicule conserve sa peinture d'origine pour être déclaré antique. 

 

Sherbrooke(psi)
 

es passions dans la vie pren-
L nent différentes formes selon

les individus. Musique, théa-
tre, cinéma, sport, lecture et les
collections de toutes sortes.

Chez les passionnés de tout aca-
bit, les véhicules n’échappent pas à
la règle, les modèles les plus mo-
dernes,les plus rutilants commeles
plus anciens.

Robert Lebrun, âgé de 57 uns,
de Sherbrooke. voue une passion
qui frise le péché pour sa Thunder-
bird 1976 qui devait être déclarée
antiqueàla fin du présentété.

«Il faut une existence de 20ans à
un véhicule pour obtenir ce statut
et il doit répondre à plusieurs critè-
res» a-l-il expliqué.

Ce rêve de voir son automobile
appartenir au monde sélect des
antiques a probablementpris fin.

Un ou des vandales ont forcé le
garage dans lequel elle était garée
et ils ont versé dessus un liquide
qui a laissé sur la peinture verte de
l'automobile des traces noirâtres.

Il y à un peu de ce liquide qui a
pénétré dans l'habitacle, côté con-
ducteur,carla vitre était baissée.

Si M. Lebrun doit envisager unc
nouvelle peinture pour sa voiture,
il faudra qu’il oublie le statut d'an-
tiquité. Une des qualités de la voi-
ture antique est le caractère origi-
nal: pièces, carrosserie et peinture.

«Je ne l'ai jamais sortie l'hiver.
Je la protégeais avec deux ou trois
couvertures. J'allais la voir tous les

jours et souvent le soir pour voir si
tout était correct.»

Précisons que le garage n'est pas
situé sur la propriété de M. Le-
brun, mais à bonne distance de son
domicile. dans le quartier ouest.

Puis un matin, il a constaté que
le cadenas qui fermait la porte du
garage avait été brisé, que les cou-
vertures avaient été enlevée et que
la carrosserie du capot, du toit et
du coffre-arrière affichaient des
traces noirâtres.

M. Lebrun n’a pas vraiment ap-
précié de retrouver dans cet état la
voiture qui lui était tombée dans
l’oeil en 1981. «Son propriétaire
l’avait acquise en 1976 au coût de
12 080 $ et il ne voulait pas s’en dé-
partir. Pai attendu de 1981 au 15
Juin 1992 avant d’en faire l’acquisi-
tion.»

La voiture n’a franchi que 50 888
milles dont une centaine de milles
au cours destrois dernières années.

«Je ne la conservais pas pourfai-
re un coup d'argent mais comme
passe-temps et possiblement pour
la montrer dans des expositions.»

S'il a fait part de son malheur,
c’est qu’il aimerait retracer le ou
les auteurs de cet acte de vandalis-
meet il se dit prêt à offrir une ré-
compense selon la qualité des in-
formations permettant de retracer
le ou les individus.

On peut lui communiquerles in-
formations à 346-0323 ou à 563-
0261.

La Police municipale de Sher-
brooke a enregistré la plainte de
M. Lebrun.   

Le travail conjoint de quatre corps
policiers conduit à 10 arrestations
[I Le quatuor déjà appréhendé pour le vol à la boutique Le Catinage est dans le lot
 

Sherbrooke {psi)
 

ne vingtaine d'enquêteurs de
U la Sûreté du Québec, de la Po-

lice municipale de Sherbroo-
ke, de la Sûreté municipale de Rock
Forest et de Métro Police Ascot-
Lennoxville ont procédé àl’arresta-
tion d’une dizaine de personnes à
Sherbrooke et à Ascot, hier.

«Il s’agit de l'aboutissement d’un
travail d'enquête conjoint, de la pha-
se finale d’une besogne amorcée à la
fin du mois de janvier» ont expliqué
les relationnistes de la Sûreté du
Québec et de la Police municipale
de Sherbrooke, MM. Serge Dubord
ct Serge Fournier.

Un des moments forts de l'en-
uête conjointe a été, la semaine
ernière, l'arrestation d’un homme

et de trois femmes, à Ascot, rclative-
ment à un important vol de vête-
ments d’enfant perpétré à la bouti-
que Le Catinage, de Rock Forest.

Or, hier, parmi les personnes ap-

préhendées, on retrouve encore ce
quatuor de même quesix autres per-
sonnes. Au total. sept hommes et

trois femmes, dont l’âge varie de 19
à 44 ans, seraient impliqués à divers
degrés, dans différents vols d’impor-
tance.

On a appris que l'individu de 19
ans serait probablement relâché
mais qu’il pourrait également surve-
nir d’autres arrestations.

Les deux porte-parole de la poli-
ce ont indiqué en fin d'après-midi,
hier, que les interrogatoires des sus-
pects se poursuivaient et qu’à ce mo-
ment, outre le dossier de la boutique
Le Catinage, six autres affaires
avaient été solutionnées.

Il s'agit de vols d’outils et de vê-
tements, entre autres.

L'une des plus importantes affai-
res éclaircies est ce vol de mobilier à
l’usine Shermag, route 108, dans le
Canton d'Eaton, ces dernières se-
Mmaincs.

Lors de ce vol, des individus
avaient complété le chargement

d'une remorque qui était immobili-
sée dans la cour et avaient arrimé
leur propre tracteur à la remorque

pour disparaître avec des fauteuils
sur billes et des poufs pour plusieurs
dizaines de milliers de dollars.
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Francine Ruest-Jutras Serge Racine

Conseil d’Hydro
Sherbrooke - Deux personnes bien
connues de la région viennent d'être
nommées au conseil d'administration
de la société d'Etat Hydro-Québec: il
s'agit de Serge Racine. président de
Shermag, et de Francine Ruest-Ju-
tras, mairesse de Drummondville.

Ils font partie des dix nouveaux
membres qui accèdent à ce conseil
d'administration formé de dix-sept
personnes.

Ils y font leur entrée dans un con-
texte où la société d'Etat met des bé-
mols sur les grands ouvrages hydro-
électriques pour un avenir prévisible
au Québec, et dans un contexte où la
mission internationale de la société
doit être accentuée.

e ,

Etudiants calés
Sherbrooke (GF) - Quatre étudiants
de l'Université de Sherbrooke ont ob-
tenu des premières places lors des
examens de décembre de l'Ordre pro-
fessionnel des comptables généraux
licenciés du Québec, l'Ordre des
CGA.

Ainsi, Stéphane Beaulne et Vin-
cent Morin ont remporté le premier
rang ex-aequo au Canada en finance.
De son côté. Mario Ferland a terminé
au premier rang au Canadaen fiscali-
té tandis que Nancy Provencher a dé-
croché la première place au Québec
en comptabilité financière.

Au Québec, l'Ordre des CGA or-
ganise deux sessions d'examens par
année. l’une en juin et l’autre en dé-
cembre. Les étudiants et étudiantes
de Sherbrooke se sont distingués en
se classant collectivement en premiè-
re place dans les deux cas. Le pour-
centage de réussite a mêmeatteint 71
pour cent, en décembre 1994, alors
que la moyenne québécoise est de 53
pour cent et la moyenne canadienne.
de 51 pourcent.

C'est récemment que la Corpora-
tion des CGA a dévoilé les résultats
des examens de la session de décem-
bre 1994, Ces résultats ont réjoui l'en-
semble de la faculté d'Administration.

L'Université de Sherbrooke pré-
sentait 95 étudiants et étudiantes dans
cing matières différentes à cette der-
NiÈre session.

Aide à domicile
Sherbrooke (MR) - Le budget de
70 535 $ destiné à l'achat et l'entre-
tien d'équipement pour le maintien à
domicile des personnes handicapées a
été réparti entre les huit CLSC de la
région.Cc budget est récurrent.

Les sommes accordées à chaque
CLSC sont les suivantes: 12 998 $ au
CLSC Gaston-Lessard, 20 548 § au
CLSC SOC. 4153 $ au CLSC Albert-
Samson, 9773 $ au CLSCAlfred-Des-
Rochers, 4269 $ au CLSC La Chau-
mière, 5370 $ au CLSC Fleur-de-Lys,
5396 $ au CLSC Maria-Thibault et
8026 $ au CLSC du Val-St-François.

On trouve aussi des sommes non
récurentes de 117 556 $, dont le con-
seil d'administration de la Régie ré-
gionale de la santé et des services so-
ciaux à décidé de garder 50 000 $
comme marge de manoeuvre région-
ale. Le reste sera réservé au paiement
des engagements 1994-1995, encore
indéterminé, le solde étant distribué
entre les CLSC selon la même métho-
de que pour le budget récurrent de
70 535$.

Dans la foulée du transfert du
programme de l'Office des personnes
handicapées du Québec vers la Régie
régionale, l'étape franchie l'an dernier
visait l’aide à domicile. Le budget ré-
current dont il est question mainte-
nant vise l'achat et l'entretien d’équi-
pement mis à la disposition des
personnes handicapées à domicile.

CFLX dénonce le
e = e

permis à Bishop’s
Sherbrooke (MR) - La radio mise sur
pied à l'Université Bishop de Lennox-
ville et à qui, incidemment, le CRTC
a décidé d'accorder une licence, amè-
ne le coordonnateur de la station
communautaire sherbrookoise CFLX.
Guy Ouellet, à se demandersi les an-
glophones de l'Estrie sont désireux de
rester «dans leur ghetto».

Rappelant que CFLX offre quoti-
dicnnement, six jours par semaine.
une émission de 30 minutes en anglais
intitulée «Townships News», qui
s'adresse à la population anglophone
de la région, M. Ouellet s'interroge fi-
nalement sur l'intérêt de cette émis-
sion puisque les anglophones ont dé-
cidé de se doter eux-mêmes d'une
station à Tennoxville. «Il faudrait
avoir des signaux», grommele-til,

Le CRTC a accordé. il y « quel-
ques semaines, une licence de radio
communautaire à ce qui était jusqu'ici
la radio estudiantine de Bishop, et ce
Malgré le mémoire présenté par
CFLX pour contester la demande.
CFLX àété le seul à protester.

Guy Ouellet fait remarquer que
l'assiette est restreinte à Sherbrooke
pour la vente de publicité.

le rayonnement de la station de
Bishop est de 5 à tkilomètres, celui
de CFLX, de quelque 60 kilomètres.
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Pour sauverles postes de leurs collègues à la Faculté de médecine de l'Université de Sherbrooke

Les profs sacrifient 2,5 % de leur paye
 

Maurice CLOUTIER Sherbrooke
 

mun, les professeurs de la Fu-
culté de médecine de l'Univer-

sit¢ de Sherbrooke sont préts a
sacrifier 2,5 pour cent de leur paie
pendant la prochaine année pour
sauver des postes et éviter des cou-
pes aveugles dans leurs rangs.

Cette proposition représente à
eu près 460 000 $ d'économie pour
"Université, a précisé hier soir à La
Tribune le président de l'Association
des professeurs, Emanuel Escher. a
fa sortie d'une importante assemblée
générale à laquelle ont participé plus
de la moitié des 250 professeurs rat-

D ans un geste d'éclat peu com-

tachés à la Faculté de médecine. Du
jamais vu depuis plusieurs années.
La majorité des membres présents a
accepté, dans un vote à main levée.
cette mesure,

Du gouffre financier de 9,5 mil-
lions $, estimé au 16 février dernier,
pour l'exercice financier 1995-1996
débutant le ler juin, M. Escher note
que la Fuculté de médecine doit
éponger 1.5 million S. De là, il éva-
lue que le rattrapage doit se faire à
50 pour cent dans les dépenses ad-
ministratives et de soutien et à 50
pourcent du côté des professeurs.

Or. pour leur part de 750 000$, il
croit que la diminution de salaire
proposée est un grand pas dans la
bonne direction qui, espère-t-il, évi-
tera en bout de ligne des coupes de

personnel. Un caleul mathématique
rapide laissait en-
trevoir la coupe de
25 postes au total.
dont une douzaine
parmi les profes-
seurs. «II n'v aucu-
te coupure possi-
ble au niveau des
équipements», as-

i sure-t-il.
Emanuel Escher Lu diminution

de salaire serait appliquée. dit-il,
dans le prochain contrat de travail à
négocier et devant entrer en vigueur
le ler juin prochain.

«Nous voulons éviter des mises à
la porte aveugles chez les jeunes. Et
nous voulons donner à la direction
un «n de répit pour entamer une res-

  

 

tructuration importante. Ce sacrifice
temporaire doit cependant mener à
un changement de cap», dit-il.

«Nous leur disons de réorganiser
le magasin», poursuit M. Escher.

Cette association est aussi prête
à discuter d'une révision des budgets
alloués à l'éducation continue pour
les professeurs et avance enfin une
révision des sommes accordées pour
l'enseignement clinique dans d'au-
tres hôpitaux afin d'atteindre la part
rattachée aux professeurs.

Convenant de l'originalité de
leur démarche, M. Escher ignore si
celle-ci peut être imitée par d'autres
syndicats de l'Université. notamment
les deux autres regroupant des pro-
fesseurs. I! craint plutôt que plu-
sieurs emplois soient perdus.

A3

M. Escher compte informer dès
aujourd'hui le recteur Pierre Reid de
cette proposition et espère que le
conseil dadministration acceptera
cette ouverture lorsque celui-ci se
prononcera lundi prochain sur les
coupures à appliquer pour redresser
la barque. frcidemment, c'est au
cours des prochaines heures que
prendront forme les coupures néces-
saires en vue du prochain exercice.

Malgré tout, M. Reid avait déjà
révélé, lors de la journée de consul-
tation tenue à l’université le 16 fé-
vrier dernier, que la direction propo-
sera au comeil d'administration
d'accepter un budget déficitaire, affi-
chant un manque à gagner de 2 mil-
lions $, en raison de l'importance de
la somme à résorher.
 

 
 

 

   

 

[Le ski de printemps
résiste à la pluie pour
quelque temps encore   

 
 

  Au Mont Orford, les skieurs pourront skier jusqu’à la mi-avril.
Téléphoto, par Claude Croisetière

 

Yvon ROUSSEAU Sherbrooke
 

N'a pas pour effet de mettre un terme immédiat à la saison de ski de
L a pluie gui tombe de tagon quasi continuelle depuis quelques jours

printemps sur les pentes des stations de ski de la région, à Orford.
Owl's Head ct Montjoye.

Le centre de ski Montjoye. de North Hatlev, terminera ses activités
pourcette année en après-midi de dimanche. mais compte que plusieurs
skieurs vont s'y rendre au cours de la prochaine fin de semaine. A Owl's
Head. à Vale Perkin, dans le Canton de Potton, on s'attend également à
un bon achalandage au cours de la fin de semaine. mais on ne peut dire si
le centre de ski restera ouvert à la clientele la semaine prochaine. Ça vu
dépendre de la température.

Dans le cas de ces deux centres de ski, la saison est écourtée de quel-
ques semaines, par rapport à l'an dernier. alors que tes pentes avaient été
gardées en opération jusqu'à la mi-avril.

Au centre de ski du mont Orford
Toutefois, la situation est un peu différente au centre de ski du mont

Ortord. où le ski de printemps devrait se poursuivre jusqu'à Pâques, indé-
pendamment de la température.

M. Fernand Magnan. président et directeur général du centre de ski
du mont Orford. souligne que la température est actuellement idéale
pour ceux qui s'udonnent au ski de printemps. «Présentement. précise M.
Magnan. les skieurs s'adonnent à leur sport préféré surtrois des versants
de la montagne et nous allons rester ouvert jusqu'à Pâques. soit le 16
avril. indépendamment de la température.

Le directeur de la station de ski du mont Orford explique également
que la neige artificielle est beaucoup plus dense et qu'elle fond beaucoup
moins rapidement que la neige naturefle. Les pistes y sont en bonne con-
dition.

A Montjoye

M. Jean-Claude Tremblay. directeur général du centre de ski Mont-
joye. de North Hatley, souligne que c'est présentement le moment idéal
pourfaire duvrai ski de printemps.

«Les pistes sont en bonne condition, avec neige granulée sur fond fer-
me. note M. Tremblay. mais Fachalandage n’est pas fort sur semaine, sur-
tout avec la pluie». Le centre à même fermé ses portes hier. en après-mi-
di et ce jusqu’à aujourd'hui. Toutefois, le directeur général de Montjoye
mentionne qu’il s'attend à recevoir plusieurs skieurs aujourd’hui, demain.
et dimanche. Le centre de ski Montjoye mettra un terme à sa saison de
ski. en après-midi, dimanche.

«C'est sûr que la pluie. ça dérange les gens, mais ça ne fait pas fondre
la neige aussi rapidement qu'on a tendance à le croire, surtout pasla nei-
ge artificielle. qui est beaucoup plus résistante que la neige naturelle».
explique M. Tremblay. La saison est donc écourtée de quelques semai-
nes. comparativement à l’année dernière.

A Owl’s Head
M. Fred Kornan. directeur du centre de ski Owl's Head. situé a Vale

Perkin, dans le Canton de Potton. précise que 18 pistes sur 26 sont enco-
re en bonne condition pour le ski de printemps.

Toutefois, s’il est certain que le centre de ski sera ouvert à la clientèle
au cours de la prochaine fin de semaine. l'avenir est incertain et le tout
dépend de la température. quant à la semaine prochaine.

La saison pourrait donc y être aussi écourtée de quelques semaines,
puisque le centre Owl's Head avait poursuivi ses activités jusqu'en mi-
avril. l’an dernier.  
 

Drogue: les directeurs veulent les noms
[I Québec prié de modifier la loi pour permettre une lutte plus efficace aux contrevenants dansles écoles
 

Gilles FISETTE Sherbrooke
 

daires de la Commission scolai-
re catholique de Sherbrooke

(CSCS) et les présidents des conseils
d'orientation de ces écoles viennent
dexpédicr une lettre aux ministres
de l'Education. de la Sécurité publi-
que et de la Justice du Québec afin
d'obtenir un amendement à la Loi
sur les jeunes contrevenants.

Le directions des écoles secon-

Dans cette lettre expédiée il y a
quelques jours. ces directions d'éco-

les et des représentants des parents
demandent que la loi soit modifiée
de manière à permettre à la police
de leur livrer «toute l'information
nécessaire à une action éducative ef-
ficace en matière de lutte contre lc
trafic de stupéfiants».

Le problème. explique leur por-
te-parole. Gérard Lepage. directeur
de l’écote Le Triotet. de Sherbrooke.
remonte à l'automne dernier alors
que la Sûreté du Québec a cessé de
livrer les informations recueillies en
cours d'enquête à la suite de plaintes
formulées par des parents d'enfants
impliqués dans des dossiers de dro-
gue. Ces parents de Lac-Mégantic se

sont plaints que cette pratique entre
les policiers et les directions d'école
contrevenait à la Loi sur les jeunes
contrevenants qui interdit la divulga-
tion de l'identité des mineurs.

Depuis. rapporte M. Lepage, les
policiers sont discrets et les direc-
tions d'écoles secondaires sont pri-
vées d'un outil important à la fois
dans la lutte contre la drogue mais.
surtout, dit-il. dans l'aide à apporter
aux jeunes,

Les directions d'école affirment
que si elles connaissaient grâce aux
policiers l'identité des jeunes mis
sous arrêt. il leur serait possible d’as-

surer un support à ces jeunes. de
leur apporter l'encadrement néces-
saire. Cependant. dans le cas des élè-
ves «très impliqués» dans la drogue
(moins de 5 élèves sur 1000). le ren-
voi de l’école pourrait être appliqué
dans le but de protéger les élèves les
plus vulnérables. Ce renvoi. disent-
ils. serait alors assorti d'un plan d'ai-
de aux jeunes concernés.

Les directeurs d'écoles et les re-
présentants des conseils d'orienta-
tion disent comprendre très mal que.
à la suite d’un vol. les compagnies
d'assurance puissent obtenir le nom
des présumés coupables mineurs
pour fins de poursuite au civil mais

que l'accès à ces informations soit
interdit.

La commissaire et représentante
des parents au secondaire, Claire
Berthold. se range derrière les signa-
taires de cette lettre et est aussi
d'avis que l'information recherchée
par les écoles est indispensable. non
pas. dit-elle. dans un esprit de ré-
pression mais d'aide au jeune con-
cerné et de prévention pourtousles
autres.

Scion M. Lepage. les signataires
de la lettre espèrent que le dossier
pourrait être mené à bon port au
cours des prochains mois.

 

 

Pierre SAINT-JACQUES Lennoxville
 

uatre espèces de «cyclones à
deux pattes» ont occupé les
policiers de Métro Police As-

cot-Lennoxville pour une bonne
partie de la nuit de mercredi à hier
et d'hier.

Sans autre raison apparente que
de fêter entre copains. les quatre
iétons, à leur sortie d’un bar de
ennoxville, ont multiplié les mé- 

faits sur leur passage.

On a ramassé des sacs de déchets
ct jeté leur contenu dans la rue. On
a renversé sur le côté de gros conte-
neurs à rebuts. On à saccagé cing a
six pommicrs. On a arraché des
panneaux indicateurs de rue. On a
endommagé des distributrices a
journaux. On a piqué une balançoi-
re d'enfant ct une brouette. On a,
avec la balançoire. causé des méfaits
sur deux véhicules. On a même re-
plié une tôle déjà fragile d'un des
véhicules...

Lennoxville victime de 4
Tous ces incidents ont été com-

mis dans le même arrondissement
enveloppant les rues Belvidere,
Vaudry et Boright dans le quartier
Belvidere.

Un témoin a informé les policiers
vers 2 h, hier, au sujet d'individus
apparemmentivres, criant et chahu-
tant dansla rue.

Les méfaits ont ouvert une piste
aux patrouilleurs qui ont finalement
abouti à une maison. À cet endroit.
ils ont découvert quatre copains

vandales ivres
éméchés dont trois âgés de 19 anset
un de 21 ans.

Dans une garde-robe du domicile,
la police a trouvé quatre plants de
marijuana oscillant sous une lumiè-
re.

Rapport à compléter

Pour lc moment, aucune accusa-
tion n'a été portée contre les quatre
étudiants du college Champlain, lc
ministère public préférant attendre
un complément de rapport de Mé-
tro Police.

Si des témoins ont des faits précis
à raconter, il n’ont pas à se gêner.
Les dommages que la Ville de Len-
noxville a signalés aux autorités po-
licières totalisent quelque 600 $. Ce
chiffre ne tient pas compte des au-
tres méfaits.

Il importe de préciser quela fête
à laquelle a participé le quatuor cst
une affaire privée, aucunement re-
liée aux maisons d'enseignementsi
souvent pointées du doigt dans le
passé.  
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| Editorial
B Les lobbyistes du PQ
Eu

  principe.

 

Roch
BILODEAU

ment.

Ce n'est pus très sérieux.

ricains? Ou tout au moins qu'il demeure silencieux sur la question?

secession.

gnifiant qui ne remplirait pas son rôle.

nement qui l'a nommé.

semblent craindre commela peste la réaction des Américains.

il servira finalement la cause souverainiste.

choses.

n demi-million $ , ce n’est pas grand-chose par rapport au budget du Qué-
bec. C’est à peine l'équivalent de quelquessalaires dans la haute fonction
publique et probablement bien moins que ce que coûte l'entretien ménager

des immeubles gouvernementaux de la Vieille Capitale. Bref, une goutte d’eau
dans la mer.

Dece simple point de vue, les quelque 500 000$ que le gouver-
nementParizeau vient de consacrer à l’embauchede trois firmes
de lobbyistes de Washington ne risque pas vraiment de causer de
commotion: les contribuables n’en sont pas à un «petit» demi-
million $ près. Sauf qu’il ne s'agit pas autant de la sommeque du

C'est en effet dansle but avoué de soutenirl'image de l'option
souverainiste aux Etats-Unis que le Cabinet péquiste a retenu les services de ces
lobbyistes professionnels. Pourquoi? Pour «faire contrepoids»à l’action du fédé-
ral. admet candidementle ministre des Affaires internationales. L'ambassadeur
canadien «a depuis trop longtemps dépassé la réserve diplomatique», selon Ber-
nard Landry. «ll contredit le premier ministre du Québec», déplore-t-il notam-

À quoi s'attend doncle gouvernement Parizeau? Quele représentant officiel du
Canada aux Etats-Unis fasse l’apologie de l’option souverainiste auprès des Amé-

Ce qu'il l'audrait comprendre, semble-t-il, c’est que l'ambassadeur canadien aurait
le devoir de respecter en toute neutralité le point de vue d’un gouvernement qui
veut se séparer de celui qu’il représente. Il devrait donc la fois ménagerles sus-
ceptibilités du camp souverainiste au Québecet servir adéquatementles intérêts
des dizaines de millions d'autres Canadiens qui ne veulentrien savoir du projet de

Alors, ce n'est pas un ambassadeur qu'il faudrait, mais une sorte d’acrobate insi-

Oui, car enfin, à ce que l'on sache, le Québecfait encore partie de la fédération
canadienne. Et non seulement Raymond Chrétien est payé pourla représenter
dans sa forme actuelle. mais, plus encore, il doit exprimer les positions du gouver-

Tout cela est l'évidence même. Mais ça ne peut pasfaire l'affaire des leaders sou-
verainistes qui. tout en affichant une confiance inébranlable dans leur option.

Bien sûr. il n’est pas exclu que l'ambassadeur Chrétien ait déjà fait certaines décla-
rations maladroites et qu'il en fasse encore. Mais s'il va vraimenttrop loin et que
son comportement a pour effet de nuire aux intérêts de l’ensemble des Québécois,

Tout au moins pour les Québécois fédéralistes, qui forment la majorité selon les
sondages. l'embauche de ces lobbyistes équivaudra sûrement à une utilisation abu-
sive des fonds publics à desfins partisanes. Maisl'essentiel est ailleurs. D’abord,
c'est au Québec et non aux Etats-Unis que la décision se prendra. Et, surtout, cela

montre une fois de plus à quel pointles leaders souverainistes ont du mal à accep-
ter les réalités qui contrarient leur projet mais qui sont dans l'ordre normal des

Tribune
Jacques Pronovost,

Raymond Tardif, President et Éditeur

Rédacteur en chef

Roch Bilodeau, Editorialiste en chef adjoint
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Parizeau
doit se
recycler
M.Jacques Parizeau
premier ministre

 

n retour sur les bancs de
U l'université pour suivre des

cours sur la politique inter-
nationale pourrait vous être très
profitable.

Partout au monde, on recher-
che l'interdépendance et non pas
l'indépendance. Tout vous sem-
ble tellement confus actuelle-
ment que vous ne savez plus
quoi inventer pour attirer l’at-
tention du public. Après les com-
missions régionales vient la ques-
tion à poser lors du référendum
(on devrait plutôt dire les ques-
tions), le projet de loi, la date du
référendum, etc... II n'y a aucun
doute qu'un recyclage pourrait
vousêtre salutaire.

Pour rester dans la même vei-
ne en parlant de recyclage, pour-
quoi ne pas poursuivre vos lunes
de miel. à nos frais, bien enten-
du. On n'est pas pingre. Vous
pourriez par exemple vous ren-
re visiter des petits pays qui ont

obtenu leur indépendance il y a
quelque temps, comme l’Ukrai-
ne, la Macédoine, la Croatie, et
quelques autres encore. Cela
vous permettrait de vous rendre
compte de la triste réalité de ce
que ça coûte une indépendance.
Et si à votre retour, vous avez
encore le goût de séparer le

 

 

 

Jacques Parizeau

c'est qu'il y ua de quoi qui ne
tourne pas rond quelque part.

Peut-être après cette expérien-
ce découvrirez-vous l'autre ma-
nière de gouverner, la vraie cette
fois-ci. I! est dommage qu’il y ait
eu tant d'énergie dépensée de-
puis plus de 20 ans à démolir les
sentiers battus plutôt qu'à amé-
liorer ceux qui avaient été
construits avec autant d'ardeur.
Supposons pour un instant que
toute cette énergie ait été orien-
tée vers la compréhension. la
progression, la diplomatie. Peut-
être que Montréal serait encorc
la métropole du Canada. Le
Québec serait encore l’une des
provinces au pays avec le plus
bus taux de chômage, plutôt que
de s'être enlisé graduellementet
devenir la province avec le plus
haut taux de chômage au pays,
tout juste un petit pas avant Ter-
re-Neuve. Qu'en pensez-vous,
M. Parizeau?(...)

Auguste Dubuc

Le monde
à l'envers!

a Commission de droits de
L la personnevient de statuer

en faveur du port du voile
islamique dans les écoles, au
nom de la liberté religieuse. De-
main, au nom du principe, vala-
ble en soi, nous demandera-t-on
d'accepter et de comprendre
l’excision? Allant même plus
loin que ce que le client deman-
dait, la Commission n'a rien
trouvé de plus brillant que de
remettre aussi en question le ca-
lendrier des congés scolaires qui
serait trop lié, selon elle. au ju-
déo-christianisme!

Devrait-on conclure que les
citoyens de «vieille souche» (ma
famille demeure ici depuis
1648... il me faudra peut-être re-
tourner en France ou en Irlande
ou en Ecosse) devraient se faire
très petits devant les nouveaux
venus, nier les développements
historiques et sociaux liés en
grande partie à leurs origines ju-
déo-chrétiennes afin de plaire et
complaire à ceux qui prétendent
nous montrer vivre alors qu’ils
n'ont pas encore fini de poser
leurs valises sur le sol?

En somme,si nouslisons bien
entre les lignes, ce serait à la so-
ciété d'accueil de s’adapter aux
nouveaux arrivants et non aux
nouveaux arrivants de s’adapter
à la société d'accueil! Clest le
monde à l’envers! La Commis-
sion a eu le réflexe typique des
colonisés qui s’empressent de
faire des pirouettes devant le

quand le colonisateur ne mon-
tre que mépris et incompréhen-
sion pourles valeurs. coutumes,
règles et habitudes des méprisa-
bles «autochtones» qu'il vient
honorer de sa pesante person-
ne.

Les petites demoiselles boudi-
nées dans leurs voiles et leurs
longues jupes et leurs parents
doivent se réjouir de l'aval que-
la Commission vient de leur
donner. Les islamistes savent
maintenant qu'au nom de la li-
berté religieuse (excellente en
soi), ils pourront faire ramper
commissions scolaires, direc-
tions d'écoles, enseignants, dé-
putés. Car qu'on se le tienne
pourdit (à vertueux commissai-
res des droits de l’'homme!): le
foulard islamique n'est que la
pointe de l'iceberg. C'est la brè-
che ouverte pour d'autres re-
vendications beaucoup moins
innocentes, celles de s'enfermer
dans des ghettos islamiques
pour y reproduire tous les tra-
vers de la société d’origine idéa-
lisée par l'éloignement et la
nouvelle vision du monde à la-
quelle on est confronté et qu'il
est plus facile de présenter com-
me méchante. laide. vulgaire et
impie. (...)

Les voiles de nos petites
ultras de l'Islam ne m'irritent
pas vraiment. Ce n'est pas moi
qui les porte. Qu'clles s’en ser-
vent comme d'un drapeau puis-
que cela les enchante! Ce qui
m’irrite considérablement, par
contre, c’est que le mouton de
la Saint-Jean Baptiste, mis à la
retraite il y a 30 ans, soit rappelé
pour monter sur le char allégo-
rique du multiculturalisme
triomphant.

François McCauley  Québec du
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Les femmes font déja leur
M. Roch Bilodeau
éditorialiste

J cst avec beaucoup de «bonheur» quej'ai lu votre
éditorial du 20 mars. En effet, j'ai été très heu-
reuse d'apprendre que les femmes n'ont plus be-

soin du Conseil consultatif canadien sur le statut de la
femme...

D'autre part. votre éditorial m'a rassurée sur ma
propre connaissance de la question des femmes notam-
ment lorsque vous reconnaissez que «les femmes sont
encore sous-représentées dans plusieurs domaines et
qu'elles gagnent généralement moins que les hommes pour
des tâches souvent comparables.» Cependant. là où votre
argument est à son meilleur. c'est lorsque vous préten-
dez que les sociologues. politicologues et autres sont as-
sez nombreuses pour nourrir la réflexion...

Vous prétendez que les femmessont dans toutes les
professions: j'en déduis qu'on devrait les retrouver dans
tous les milieux! Combien va-t-il de femmes éditorialis-
te au journal La Tribune” Combien d'éditorialistes au

féminin font valoir des analyses et points de vue au sein
de votre journal? À la direction de votre journal, y a-t-il
des femmes avec qui vous avez l'opportunité de discuter
du contenu à y donner? Parmi vos journalistes, les fem-
mes sont sûrement représentées. Dans quel pourcenta-
ge” S'il y a un média qui joue d'influence à Sherbrooke,
c’est bien La Tribune. T1 m'apparaît donc très normal,
dans la suite logique de votre éditorial, qu’on retrouve
chez vous des femmes qui nourrissent aussila réflexion.

Par ailleurs, M. Bilodeau. je souhaite ici utiliser
deux exemples pour illustrer un aspect que visiblement
vous n'avez pas compris lorsque vous affirmez que «les
femmes peuvent maintenant compter sur des porte-parole
crédibles (...).»

Bien sûr. vous avez raison lorsque vous faites cette
affirmation. Néanmoins, votre argument est plutôt ré-
ducteur de l'ensemble du problème.

En ce sens, laissez-moi vous rappeler que ce n'est
pas parce que Nelson Mandela, et un bon nombre de
personnes de sa race gouvernent maintenant l'Afrique
du Sud, que les noirs n'ont plus besoin de s'organiser
pour faire valoir leurs droits et pour éliminer l’oppres-

large part
sion dans leur pays.

Plus près de nous, je tiens à souligner que ce n'est
pas parce qu'il y a des femmes qui accèdent à des postes
de direction. voire même à des postes de présidence
syndicale, et ce depuis un certain nombre d'années, que
les femmes ont vu se régler les problèmes posés par une
loi proactive de l'équité salariale et par l'accès àl'égalité
en emploi.

Parler de la situation des femmes en réduisant les
solutions à leurs plus simples expressions, notamment
en s'en remettant à quelques porte-parole qui ne man-
queront pas d'être taxées de féministes, voilà qui est très
réducteur et voila le meilleur moyen pour ne jamais
trouver de solutions aux problèmes comme la violence
faite aux femmes, la pauvreté. la discrimination dans la
rémunération,ete.

En dernier lieu, M. Bilodeau, votre éditorial fait va-
loir que «fes Canadiennes vont pouvoir très bien progres-
ser encore sans le Conseil. Alors qu'on sait aussi assuré-
ment que le pays aura beaucoup de mal à survivre si nos
gouvernements ne réduisent pas leurs dépenses partout où
ils le peuvent(…)»

À cela, j'aimerais vous rappeler que les femmes ne
gagnent, encore aujourd'hui, qu'environ 70% du salaire
des hommes. Ces femmes et leurs enfants vivent, pour
un grand nombre, sous le seuil de la pauvreté. De plus,
les statistiques démontrent que plusieurs d’entre elles
subissent une forme ou une autre de violence. En Es-
trie, elles n’ont pas de porte-parole éditorialiste pour
faire valoir leur point de vue. Ces Estriennes, M. Bilo-
deau,elles font déjà leur large part pour la société cana-
dienne.

Que vous apportiez la bonne parole aux femmes,
par votre éditorial. en nous indiquant nos besoins, passe
encore, mais que vous prétendiez que nous devions au
surplus faire des sacrifices pour le «Canada» équivaut à
me faire accroire que je dois souscrire à l'inéquité. Vo-
tre argument me rappelle que ce pays est bien loin de la
société juste, équitable et égalitaire que je souhaite voir
émerger.

Suzanne BEAUVAIS
Sherbrooke

 

LETTRE OUVERTE —-  
Des futurs enseignants qui bafouentle français
M. Mario Laforest

Doyen
Faculté d’écucation
Université de Sherbrooke

re sensibiliser la Faculté d'éducation de l'Université
de Sherbrooke à un problème qui n'est pas nou-

veau: le peu d'attention porté au français quotidien par
plusieurs étudiants en formation des maîtres. Il ne s'agit
pas ici du français écrit dont se préoccupent officielle-
ment de nombreuses instances, y compris l’université. Il
s'agit plutôt du «français vécu» par ceux et celles qui se
destinent à l'enscignement.(….)

L c groupe Vivre le français de l'école du Triolet dési-

Plusieurs stagiaires n'hésitent pas à privilégier des
mots anglais plutôt que français dans leurs exposés et
conversations ou ne reculent devant aucun calque de
l'anglais. Ils commettent sans sourciller des solécismes
nombreux. Les erreurs syntaxiques sont communes ct
les impropriétés de termes courantes. Que dire de la
tendance à emprunter le joual (plus ou moins fringant),
pas seulement «juste pour rire»? Il y a là des messages
indirects qui ne sont pas de nature à développerle goût
du français correct chez les élèves. Comble de l'incon-
gruité, en pleine classe de français, dissertant sur l'im-
portance de la langue. certains stagiaires «affichent» en
anglais sur leur vêtement. L'an dernier, l’un d'eux, con-
naisseur en «computer» (sic), conseillait ainsi son mai-
tre-guide de français: «Tu pitches ça dans le scanner et
tu n'as qua printer le screen.» Si, au Québec, le virage

amorcé en faveur de la qualité du français écrit est pris.
celui en faveur de la qualité du français parlé tarde trop,
partout. y compris à l'université et à sa faculté d'éduca-
tion.

A l'heure où le discours officiel insiste tant sur la
place et la légitimité du français, dans leur contexte de
formation universitaire, les futurs enseignants ne sem-
blent pas être saisis de l'importance non seulement de
ratiquer une

responsabilité devraient entraîner chez eux dès mainte-
nant des réflexes culturels normaux de façon à créerles
conditions propices à un meilleur apprentissage de la
langue française.

I! va de soi que les principes de l'immersion s'appli-
quent d'abord à la langue maternelle. Les messages in-
directs demeurant aussi essentiels que le discours, il
semble nécessaire d'en conscientiser l'ensemble des étu-

diants de la Fa-
 

angue française
de qualité mais
aussi de propa-
ger officieuse-
ment, officielle-
ment et

professionnelle-
ment la cuiture
française. Par
exemple, on
constate que
plusieurs, igno-

conditionnentles stagiaires
à accepter la présence

envahissante de l'anglais
commeinéluctable»

, 7 - culté¢  d'éduca-

«Les facultés d’éducation io» dc
Sherbrooke. et
pourquoi pas de
tous les universi-
taires, qui sou-
vent font comme
si véhiculer. lc
français à titre
de culture n'était
as un devoir re-
ié à leur charge,

 

rant les produits culturels francophones, font la promo-
tion ouverte ou subtile des produits culturels anglo-état-
suniens entre autres musicaux, cinématographiques ct
littéraires. L'orientation première française n'empêche
pas d'être ouvert aux autres cultures et d'y puiser. Ce-
pendant, les stagiaires ne devraient pas perdre de vuc
u'ils sont appelés à travailler à la formation de jeunes
rancophones dans des écoles francophones bientôt lé-
galement promulguées telles. Cette aspiration et cette

comme si le français n'était pas un patrimoine commun
à développer, comme si la diversité culturelle humaine
n'était pas une richesse à légal de la diversité biologi-
que. le Québec est détenteur de cette richesse unique
en Amérique du Nord... dont doit prendre acte la for-
mation des enscignants.

Dans les maisons de formation universitaire à Sher-
brooke ct ailleurs, il est aberrant que l'anglais soit sou-
vent la langue des claviers d'ordinateurs, des logiciels de

travail, des commandes des appareils audiovisuels et bu-
reautiques, des programmes musicaux domestiques (ra-
dios, spectacles, danses), de la documentation de base
de plusieurs cours, des noms «baptisant> les activités so-
ciales. Et le reste. Par là, les facultés d'éducation condi-
tionnentles futurs stagiaires à ne pas réagir, à accepter
la présence envahissante de l'anglais comme inélueta-
ble. Cette inertie accrédite aussi l'anglais comme langue
usuelle des moyens pédagogiques el, sous certains as-
pects, comme langue des activités parascolaires dans les
écoles francophones. À long terme. ce n'est pas sans
conséquences culturelles graves. (.…)

L'université n'est-elle pas un lieu d'excellence? La
population francophone s'attend donc à ce que son uni-
versité (qu'elle fait vivre) soit un lieu d'excellence fran-
çais sous tout rapport. Et sous tout rapport on ne peut
se le cacher, les gens qui en sortent forgent grandement
{a société et donc l'identité culturelle québécoise. Si le
français doit survivre ct prospérer comme mode de vie
au Québec, l'université ne peut abandonner en aucune
manière sa mission culturelle linguistique première. Le
groupe Vivre le français de l'école du Triolet compte sur
un sursaut de conscience universitaire francophone nor-
male en formation des maîtres en particulier (….)

Rodrigue LAROSE
Groupe Vivrele français

Ecole du Triolet
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Domtar relancera un projet
d'électricité par cogénération
[] «La porte vient de s'ouvrir», se réjouit le vice-président à la fabrication
 

Sherbrooke
 

a compagnie Domtar pourrait
finalement être en mesure de
lancer un nouveau projet de

R production d'électricité par cogé-
& nération, nécessitant un investisse-

88 ment entre 30 et 40 millions $ à son

usine de papier fin à Windsor.

Hier, le ministre des Ressour-
£ ces naturelles du Québec, François
# Gendron, a autorisé la société Hy-

[Fg dro-Québecàsignerles contrats de
KR six projets d'énergie renouvelable.

après avoir imposé un délai en dé-
cembre dernier.

On se souviendra que la com-
4 pagnie Domtars’est fait refuser un
Ww

à

by

"Michel MORIN

projet de 200 millions $ pour la
production de 190 mégawatts
d'électricité par cogénération du

; gaz naturel en juin dernier.

Mince consolation pour I'entre-
prise, Hydro-Québec devait accep-
ler ultérieurement un projet de
moindre envergure, cette fois pour
fa production de 25 mégawatts
d'électricité par cogénération de
biomasse.

«La porte vient de s'ouvrir et
c'est une bonne nouvelle pour
nous», de commenter Ghislain Di-
nel, vice-président fabrication. [I se
refuse toutefois à préciser le mon-
tant de l'investissement requis pour
mener le projet à terme, rappelant
que plusieurs détails techniques
restent à élaborer.

Vapeur

En juin dernier, I'ex-directeur
de l'usine. Denis Jean, avait révélé
a La Tribune que le projet pouvait
représenter un investissement de
30 à 40 millions $.

Directeurde l'ingénierie. Stuart

Marcoux explique que le nouveau
projet de cogénération par la bio-
masse implique l'installation d’une
immense turbine. Celle-ci serait ac-
tionnée par la vapeur déjà produite
pourle fonctionnement des machi-
nes.

Le projet de cogénération
s'inscrit dans le volet biomasse
puisque la vapeur produite par
Domtar est obtenue par la combus-
tion de l'écorce et de la liqueur de
cuisson dans deux grosses chaudiè-
res.

Selon Stuart Marcoux, Hydro-
Québec s'est engagée à acheter les
25 mégawatts qui seront produits
par Domtar. L'usine de Windsor
consomme une moyenne de 72 mé-
gawatts et ne serait pas en mesure
de conserver les:25 mégawatts pro-
duits si ses besoins devaient aug-
menter.

Il ne peut confirmer l'échéan-
cier des travaux, précisant qu'il res-
te quelques étapes à franchir dont.
et non la moindre, l'obtention d'un
permis environnemental.

Suivant l'échéancier retenu à
l'origine, la mise en service de la
turbine était prévue pour la fin de
96 ou le début de 97.

Feu vert

«Le ministre vient de donner le
feu vert à Hydro pourfinaliser les
projets et signer les contrats, d’af-
firmer Stuart Marcoux. On prend
ça de bon augure. On veut entre-
prendre la construction le plus tôt
possible, mais il y a encore beau-

coup de travail a faire comme le
choix des équipements.»

Il croit que le contrat pourrait
être signé fin avril au cours de la
prochaine réunion du conseil d’ad-
ministration d'Hydro-Québec.

Lo Tribune, Sherbrooke, vendredi 24 mors 1995 A5
 

    Des serres fébriles
Avecl’arrivée du printemps,l’activité est fébrile aux serres municipales de Sher-
brooke. Les employéss’affairent activement autour des 45 000 plants nécessai-
res à la fabrication des traditionnelles mosaïques. Sur notre photo, Michel Gau-
thier, horticulteur, prodigue dessoins à un plant de Gerbera, une variété de
fleurs qui est produite pour la première fois aux serres municipales.

  

Teléphoto, par Clouce Pouli 
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btenue il y a quelques mois à
peine, l'accréditation syndicale
des employés du journal quo-

tidien anglophone The Record est
contestée par la direction du quoti-
dien qui voudrait amputer de quatre
personnes ce syndicat qui doit ne

compterque neuf membres.
La contestation soulevée par

l'employeur fera l'objet d’une au-
dience devant le commissaire du tra-
vail a la fin du mois d'avril. Selon ce
qu'il a été possible d'apprendre, la
partie patronale s'objecte à ce que
deux journalistes. un photographe à
temps partiel de même que l’em-
ployée au bureau de Knowlton. fas-
sent partie du nouveau syndicat.

Une des journalistes visées parla
contestation de l’employeur, Rita
Legault, ne comprend pas le sens de
cette démarche parce que mêmesi
elle possède le titre de rédactrice ad-
jointe. elle n’a aucun pouvoir au sein
de cette entreprise de presse.

«Tout ce que ce poste de rédac-
trice adjointe me confère de plus, ce
sont des responsabilités et du travail
supplémentaire. Je n’ai pas le pou-

voir d’embaucher ou de remercier
des employés, d’expliquer Rita Le-
gault. Et si je ne suis pus couverte
par l’accréditation syndicale, je me
retrouverais alors dans une position
inconfortable.»

Charles Bury, rédacteur en chef
du quotidien The Record, préfère ne
pas trop émettre de commentaires à
ce sujet. II reconnaît que l'accrédita-
tion de certains employés est contes-

Les 1176 locataires de HLM de la région de
Sherbrooke se réjouissent du gel des loyers
 

Sherbrooke
 

Yvon ROUSSEAU

es locataires d'habitations à
L loyer modéré (HLM) de la ré-

gion de Sherbrooke, commeail-
leurs au Québec. se réjouissent de la
décision du ministre des Affaires
municipales, M. Guy Chevrette, qui
a refusé d'augmenter les loyers des
logements sociaux.

M. Chevrette a invoqué le con-
texte économiquedifficile pourjusti-
fier sa décision et. selon lui, il est de
la responsabilité du Québce de ne
pas faire porter le fardeau des ef-
forts de rationalisation sur les per-
sonnesles plus démunies.

Contrairement à huit autres pro-
vinces canadiennes, qui ont fait pas-
ser lc coût des loyers de 25 à 30 pour
cent du revenu des locataires, le

Fête nationale

 

Sherbrooke (YR)
 

c coordonnateur du comité or-
L ganisateur de la Féte nationale

du Québec en Estrie (COFNO).
M. Marcel Faucher, annonce que la
période d'inscription au programme
d'ussistance financière aux manifes-
tations locales de la Fête nationale
du Québec, édition 1995, est mainte-
nant ouverte, Les organismes publics
ou parapublics, les fabriques et les
organismes sans but lucratif ont jus-
qu'au 7 avril 1995 pour présenter
leur demande de soutienfinancier.

M. Faucher précise que les ob-
jectifs de ce programme sont de ta-
voriser et d'appuyer l'organisation
de réjouissances visant à susciter la
participation,la solidarité et la fierté
de tous les Quéhécois et Québécoi-
ses.

Québec! Beaucoup, passionnément!

Le coordonnateur du comité or-
ganisateur rappelle que le Fête na-
lionale est un moment privilégié
pour célébrer notre appartenance et
notre attachement au Québec, «Ie
thème choisi cette année. «Québec! 
Beaucoup. passionnément!»>, nous v
Mvite tout particulièrement, a-t-il
poursuivi, et c'est le temps de célé-
brer, d'exprimer notre fierté. notre

Québec à choisi de ne pus faire
d'économies sur le dos des plus dé-
munis habitant dans des HLM.
«C'est un geste courageux de la part
du ministre Chevrette. de préciser
M. Robert Pilon, de la Fédération
des locataires des habitations à
loyers modiques du Québce. et nous
tenons à le remercier».

If est à noter que laville de Sher-
brooke compte 1068 unités de loge-
ment subventionnées, dont 995 selon
le programme HLM ct 73 autres se-
lon le programme supplément de
loyer, tandis que la municipalité voi-
sine d'Ascot dispose pour sa part de
48 unites selon le programme HLM
ct 60 selon le programme supplé-
ment de loyer. Ces chiffres nous sont
communiqués par M. Léon Des-
champs. directeur général de l'Office
municipal d'habitation de Sherbroo-
ke. qui précise que ces logis sont oc-
cupés par des familles, des person-

Les demandes d'aide
se font jusqu'au 7 avril

solidarité. notre confiance en l'ave-
nir ct notre amour pour le Québec»,

Jusqu'à présent, ce programme
etait administré conjointement avec
lc ministère des Affaires municipa-
les. Le gouvernement, reconnaissant
l'expertise acquise par le mouvement
national et ses mandataires région-
aux, « décidé de lui en confier la
complète gestion pourles trois pro-
chaines années.

Pour s'inscrire ou obtenir plus de
renseignements, les organismes doi-
vent s'adresser au bureau du comité
organisateur de la Fête nationale en
Estrie. 86. rue Wellington Nord, bu-
reau !, Sherbrooke. JIH 5B8. ou en-
core. en léléphonant au (819) 566-
2424,

PTTT

 

   

  
     

 

nes seules et des retraités à faibles
revenus.

Des moyensde pression utilisés

Le porte-parole de la Fédération
des locataires d'habitations à loyers
modiques du Québec et M. Roger
Bell, le porte-parole de l'Association
des locataires de Place Vimont, sou-
lignent tous deux qu’il est encoura-
geant de constater qu’en agissant
par des pétitions. des conférences de
presse et des manifestations, comme
il a été fait à travers tout le Québec,
les locataires à revenus modiques
ont réussi à influencer les décisions
du gouvernement.

M. Bell à indiqué que des péti-

tions ont été mises en circulation
dans tous les HLM de Sherbrooke et
d’Ascot et que des copies ont été
adressées aux autorités gouverne-
mentales. «Nous n’avons pas ren-
contré le ministre Chevrette, de
poursuivre M. Bell, mais nous avons
fait parvenir une copie des signatu-
res recueillies à la Fédération, qui a
pu rencontrer le ministre des Affai-
res municipales du Québec et nous
représenter».

«Il est évident que tous les loca-
taires d'habitation à loyer modique
de Sherbrooke et d’Ascot sont très
fiers de la décision prise par le gou-
vernement du Québec de ne pas
augmenter le prix de leurs loyers».
de préciser M. Roger Bell.

téc et que le litige sera tranchépar
un arbitre du ministère du Travail.

Conditions salariales
De part et d’autre, on s’entend

pour dire qu'il est trop tôt pour spé-
culer sur les éventuelles clauses de la
convention collective.

Mais compte tenu des conditions
salariales qui prévalent au sein du
quotidien anglophone, il est d'ores
et déjà acquis que le syndicat voudra
donner un coup de barre pour amé-
liorer cet aspect.

Un journaliste qui entre au servi-
ce du journal The Record touche un
salaire brut de 250 $ par semaine.
Chez les deux journalistes qui
comptent le plus d’années de service,
soit sept et huit ans, le salaire annuel
est d’un peu plus de 20 000 $.

«Nous sommes payés pour une
semaine de 40 heures de travail mais
nous faisons toujours plus que ça,
sans être payés en temps supplémen-
taire, explique Rita Legault. En pre-

(The Record conteste l'accréditation syndicale des employés
nant nos heures travaillées et les di-
visant par notre salaire, on en arrive
à la conclusion que les employés de
Subway et de -MeDonald touchent
un taux horaire plus élevé que le nô-
tre. Ça n'a aucun sens.»

Propriété de Québécor, The Re-
cord est dans une situation financie-
re précaire. Les employés lc recon-
naissent d'emblée.
«Non, nous ne demanderons pas

les salaires versés aux journalistes du
Journal de Montréal. On sait que le
journalvit des difficultés financières,
que le contexte est difficile. Nous ai-
mons tous notre milieu mais nous
voulons seulement être mieux trai-
tés», poursuit la journaliste.

Sans parler de la fermeture du
journal, le rédacteur en chef Charles
Bury soutient que la syrdicalisation
des employés «n’aidera pas la situa-
tion.»

«Les salaires sont bas, c’est vrai.
dit Charles Bury. Mais le mien aussi
est bas.»
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Vendredi 24 mars

10h à 17h
19hà21h

ordinateur

Macintosh

LC 475
Valeur approximative: 1700$

0
0
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Visitez l'Expo-sciences Bell et participez au concours

Sciences sans frontière

 

Finale régionale de l’Estrie
École secondaire Saint-François

825, Bowen Sud, Sherbrooke

Samedi 25 mars

10h à 12 h visites stands du primaire
et défi Génie inventif

12hà17h
19h à 21h

cp

  
Si vous êtes âgés de 12 à 20 ans, vous pouvez participer
au concourset gagnerl’un des nombreuxprix instantanés!
Inscrivez-vous sansfaute à l’aide de l'ordinateur spécialement
identifié sur le site de votre Expo-sciences régionale.

Pour obtenir les règlements complets du concours, faites
parvenir une enveloppe préadressée et préaffranchie à :

Concours Sciences sans frontière

425, Grande-Allée est, Québec, GIR 2JS.

Dimanche 26 mars

11h à 14h30
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DE SHERBROOKE
LR3 BUOULIVARD UNIVERSITÉ
SHERBROOKE, QUE MR 2YV
HL TAROT SAS ES

  

 
 

 

LA COUPE AIR CANADA SHERBROOKE 1995
REND HOMMAGEÀ M. DENIS DROLET, PRÉSIDENT DU GROUPE DROLET

COLLABORATION:

Vins cl [fromages Bénélice
AU PROFIT DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE HOCKEY SUR GLACE «ESTRIE»

LE MERCREDI 29 MARS 1995 À 19 H - AU CENTRE COMMUNAUTAIRE JULIEN-DUCHARMF DE FLEURIMONT
1671, CHEMIN DUPLESSIS, FLEURIMONT -

VILLE DE SHERBROOKE Ÿ CANADIAN TIRE W
PRIX: 50$
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Lo Tribune, Sherbrooke, vendredi 24 mors 1995

CUSNSOS

La Chambre de commerce
craint d’affaiblir le Québec
 

André BELLEMARE Beauport (PC)
 

Québec s'inquiète énormé-
ment de voir le Québec se fai-

re enfermer dans un rapport de
force dont il sortirait perdant au
lendemain d’un Non exprimé ma-
joritainement au référendum surla
souveraineté.

Cette préoccupation majeure,
qui rejoint en sommecelle de Lu-
cien Bouchard, par exemple, a été
exprimée hier par la présidente de
la Chambre. Nycole Pageau-
Goyette, devant les membres de la
Commission nationale sur l’avenir
du Québec.

Cette dernière a entendu huit
organismes dans sa première jour-
née d'audition de mémoires, dont
deux seulement ont clairement in-
diqué leur position en faveur du
projet souverainiste du gouverne-
ment Parizeau: la Fédération des
travailleurs du Québec (FTQ) et la
Fédération des infirmières et infir-
miers du Québec. La FTQ en a
profité pour réitérer que la consul-
tation populaire ait lieu avantle 24
juin 1995.

Dansle but d'éviter un affaiblis-
sement du Québec après le réfé-
rendum, la Chambre de commerce
du Québec propose trois questions
au lieu d’une surle bulletin de vote
référendaire: une première sur la
loi adoptée par l’Assemblée natio-
nale déclarant la souveraineté. une
seconde sur le statu quo et une
troisième portant sur le retrait
complet du gouvernement fédéral
des champs de juridiction provin-
ciale. avec compensation financiè-
re.

K Chambre de commerce du

Solidarité
«Le fait de poser trois questions

a pour but de faire en sorte que le
gouvernement du Québec se re-
trouve en position de force dans
les négociations à venir, a dit Mme
Pageau-Goyette.
«La Chambre continuera de

rappeler aux gens d'affaires l'im-
portance d'être solidaires de leur
communauté et d'exercer leur rôle
qui consiste à créer de la richesse
avant, pendant et après le référen-
dum, quoi qu'il arrive.»

Des commissaires ont vainement
cherché a savoir pourquoi tel ou
tel organisme n’a pas choisi d'ex-
primer clairement son choix
constitutionnel, pour ou contre la
souveraineté. Comme la Fédéra-
tion des femmes du Québec, qui à
fait savoir qu'elle consulte présen-
tement ses membres et que la ré-
ponse viendrait vers la mi-mai.
Pourtant, la fédération s'était ou-
vertement prononcée en faveur de
la souveraineté dans un mémoire
devant la commission Bélanger-
Campeau en 1991.

L'Université du Québec est éga-
lement demeurée très prudente sur
la question, à l'étonnement du
commissaire Philippe Garceau, en-
tre autres. Le président de l'Uni-
versité du Québec, Claude Hamel,
a expliqué qu’en raison «des opi-
nions variées» dans ce milieu, il va-
lait mieux que la tête de pont du
réseau ne prenne pas position.

Aujourd'hui, la commission en-
tendra huit autres organismes,
dont la Société professionnelle des
auteurs et des compositeurs du
Québec. l'Association des manu-
facturiers du Québec. le Comité de
solidarité populaire avec les immi-
grants et le Syndicat de la fonction
publique du Québec.

Les jeunes proposent de
mettre fin à l’universalité
 

Lia LEVESQUE Montréal (PC)
 

des jeunes sur l'avenir du Qué-
bec. le dernier à paraître et le

plus controversé, prône l'abolition
de la sécurité d'emploi dans la
fonction publique et la remise en
cause de l'universalité des services
publics. De plus, trois des 10 com-
missaires prennent leurs distances
face à ce rapport.
Ce n'est pas tant le volet sur la

souveraineté qui frappe. dans ce
rapport de la Commission des jeu-
nes. que le nouveau contrat social
qu'il propose et qu’il qualifie lui-
même de «nouvelle révolution
tranquille».

Abolition de la «sécurité d’em-
ploi à vie» dans la fonction publi-
que. Abolition des commissions
scoluires. Réorganisation du tra-
vail. Loi sur le contrôle des défi-
cits. Remise en cause du principe
de l’universalité des services pu-
blics comme les pensions de vieil-
lesse et les allocations familiales.
Revenu annuel garanti pour rem-
placer le régime de prêts et bour-
ses.

La liste est longue pour que les
jeunes trouvent leur place dans la
société et trouventla société à leur
goût.

«Les portes de la société sont
fermées, autant pour un jeune qui
sort de l'université que du secon-
daire 3» et c'est devenu intoléra-
ble. résumait le président de la
commission Marc-André Coallier.
«On a brassé la cage» pour faire
changer les choses.

Le rapport s'en prend aux «ba-
by-boomers» à qui l’on reproche
d'évoquer pour eux-mêmes des
droits et des garanties. et qui veu-
lent préserver le système actuel. La
situation des jeunes. écrivent les
commissaires, «ne peut être disso-
ciée d'une problématique où le
conflit entre les générations tient
une place centrale».

L: rapport de la Commission

Question et échéancier
Les jeunes qui se sont présentés

devant la commission sont très ma-
joritairement souverainistes, «S'il y
avait cu référendum chez les jeu-

nes que l'on a
rencontrés, le
oui l’aurait
emporté haut
la main». éva-
luait M. Coal-
lier.

Les com-
missaires ne
suggèrent pas
de question
référendaire.
mais seule-
ment cinq cri-
teres: qu’elle

Jk 3 soit claire.
. ; rassembleuse,

Marc-André Coallier qu'elle aille

dans le sens de la souveraineté,
qu'elle permette de sortir du statu
quo et qu'elle livre une réponse
sans équivoque.

Ils ne se sont pas prononcés sur
l‘'échancier. parce que celui-ci n'a
pas capté l'attention des jeunes.
justifiait M. Coallier.

Toutefois, la commission recom-
mande de dissocier la question de
l'avant-projet de loi. afin de ne pas
«lier inconsidérément le destin du
peuple québécois aux dispositions
légales d'un texte dont la moindre
ambiguïté viendrait embrouiller la
question».

   
Trois exceptions

Trois des 10 commissaires ont
pris leurs distances face au rap-
port, deux s’abstenant même de le
signer.
Mmes Audrey Benoît et Manon

Boucher reprochent au rapport
d'être «un peu trop à droite», en
voulant s'attaquer aux droits ac-
quis des syndiquéset à l'universali-
té des services publics, «Ca tient
du discours néo-libérai». ripostait
Mme Benoit.
Quant à Marc Snyder. le repré-

sentant d'Action démocratique, il
défend dans un addendum la posi-
tion de son parti en faveur d'une
union économique entre le Qué-
bec et le Canada. «Au cours de
cette consultation, je suis devenu
de plus en plus convaineu que je
projet gouvernemental ne suscite
pas suffisamment d'appui dans la
population pour être porteur
d'avenir pour le Québec.»
  

 

Daniel Forget, en récital
le samedi 25 mars à 19 h 30

Église St.Andrew’s
280, rue Frontenac à Sherbrooke

L'entrée est libre et gratuite

 

 
  

Compressions dans les crédits gouvernementaux

La santé amputée de 550 M $
 

Kotia GAGNON Québec (PC)
 

services sociaux est l’un des plus
touchés par les mesures de com-

pression qui figurent aux crédits
gouvernementaux. L'ensemble du
réseau de la santé devra fournir un
«effort budgétaire» de près de 550
millions $ pour la prochaine année
financière, soit quatre pour cent de
son budget.

L: ministère de la Santé et des

Les régies régionales de la santé
devront répartir des coupes de près
de 340 millions $ entre les divers
établissements du réseau. Les hôpi-
taux, à eux seuls, devront réduire
leurs dépenses de fonctionnement
de près de 156 millions $, les cen-
tres d'accueil de 43 millions $. les
centres de réadaptation pour jeunes
en difficulté et pour handicapés. de
17 millions $.

La Régie de l'assurance maladie
(RAMQ) écope de coupures de 133
millions $ à son budget total. Au
ministère, on compte aller chercher
près de la moitié de ces économies
en demandant des concessions sala-
riales aux médecins, dont les enten-
tes avec le gouvernement se termi-
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Lo présidente du Conseil du trésor Pauline Marois montre lo répartition des crédits
qui seront dansl'appareil gouvernemental au cours de l'année quivient.

nent en novembre prochain.
Le ministère a par ailleurs prévu

un fonds de dépannage de 50 mil-
lions $ afin de mettre en oeuvre des
mesures précises, par exemple la
création de lits de longue durée et
des programmes de maintien à do-
micile.

Les organismes communautaires

de maintien à domicile et de distri-
bution de services aux jeunes et aux
femmes violentées connaissent donc
une hausse totale de budget de près
de neuf millions $. De même, les
budgets des CLSC augmentent de
près de 13 millions $.

Mêmescénario du côté de l’édu-
cation. où les crédits alloués aux

2000 postes disparaîtront
 

Katia GAGNON Québec (PC)
 

naires seront soustraits de la
fonction publique québécoise

qui sera par ailleurs soumise à un
gel salarial en 1995, indiquent les
Crédits gouvernementaux déposés
hier à l’Assemblée nationale.

Le nombre de fonctionnaires
passe ainsi de 59 768 en 1994-95, à

P lus de 2000 postes de fonction-

57 851 pourcette année: une réduc-
tion nette de 3.3 pour cent d’équiva-
lents de postes à temps complet, qui
s'effectuera principalement par l’at-
trition, selon la présidente du con-
seil du Trésor. Pauline Marois.

«Le taux d'attrition est de 2,2
pour cent dans la fonction publique,
donc 3,3 pourcent. c'est un tout pe-
tit peu plus haut que l'attrition», in-
dique Mme Marois, qui ajoute qu’il
y a également près de quatre pour
cent de postes vacants chez les em-

Un devoir de réserve des
juges à mieux définir
 

Ottawa (PC)
 

vrait être mieux défini pour s’as-
surer qu'il ne serve pas à les mu-

seler. comme ce fut le cas avec la
juge Andrée Ruffo.

C'est du moins ce que l'avocat
de Mme Kuffo. Me Michel Robert.
a fait valoir hier en Cour suprême
du Canada dans une cause opposant
sa cliente et le Conseil de la magis-
trature du Québec.

Juge de la Chambre de la jeunes-
se du district de Saint-Jérome de-
puis 1986. Mme Ruffo met en doute
l'impartialité du Conseil dansle trai-
tement d'une plainte logée contre
elle.

Dans le cadre de cet appel. elle
conteste aussi la constitutionnalité

L e devoir de réserve des juges de-

du code de déontologie des juges
québécois. Selon Me Robert, la rè-
gle qui veut que les juges fassent
preuve de réserve. de courtoisie et
de sérénité en public est trop vague
et va à l'encontre du droit des juges
à la liberté d'expression.

Ses arguments ont suscité beau-
coup de questions et de commentai-
res sceptiques de la part des juges
de la plus haute cour du pays. Mme
la juge Claire L'Heureux-Dubé à in-
diqué que la plupart des magistrats
respectaient le devoir de réserve
sans pour autant avoir besoin d’une
définition. «Quand on est juge, on
sait ce que ça veut dire». u-t-elle lan-
cé.

Mme Ruffo n'est pas la seule a
militer en faveur de plus de souples-
se dans l'application du devoir de
réserve mais peu de juges ont pous-
sé leur bataille aussi loin.

 

Hold-up a la Caisse
pop de Saint-Elie
 

Sherbrooke
 

Albert BERUBE

n hold-up a été perpétré par
U deux individus a la Caisse po-

pulaire de Saint-Elie-d’Or-
ford. hier soir, à 18 h 40, et un au-
tre a été commis par un cagoulard
au Dépanneur Papineau. deux heu-
res plus tard, dans le quartier Est de
Sherbrooke.

Dans les deux cas, les bandits
ont réussi à prendre la fuite avec
unc somme d'argent indéterminée.
mais les policiers menaient une en-
quête modérément prometieuse, in-
diquait-on en fin de soirée au quar-
tier général de la Sûreté municipale
de Sherbrooke.

A la Caisse pop de Saint-Elic, au
[115 de la route 220. deux individus
se sont présentés en même temps à
deux guichets différents de l’établis-
sement et ils ont remis à leur caissiè-
re un papier précisant qu'il s'agissait

d'un hold-up. le tout en portant une
main à leur veste pour simuler la
présence d'une arme.

Une fois l'argent recueilli des
mains des deux caissières, les vo-
leurs se sont enfuis en auto en diree-
tion de Sherbrooke. La police pos-
sède un bon signalement des deux
individus, puisqu'il y avait une quin-
Zaine de personnes à la Caisse au
moment du vol. Il s'agit de deux
hommes d'environ 27 ans, un blond
à la barbe épaisse puis un brun
moustachu.

Au dépanneur
Pour ce qui est du vol au dépan-

neur situé au 872 de la rue Papi-
ncau. il a été commis à la pointe
d’un revolver.

Lorsque ic cagoulard à exigé le
contenu du tiroir-caisse, la caissière
a opposé un refus, mais le bandit a
insisté, et la cuissière à alors obtem-
péré, dans une poussée de nervosité.
le voleur à pris la fuite à pied.
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* Plus de 50 kiosques qui tou-
chent le monde dutir à l'arc

* compétitions de tir à l'arc con-
tinuel, toutes catégories.
Inscription sur place    

 

   

 

Heures d'ouverture:
Vend.: de 14 ha 22 h
Sam. de 10 ha22 h

Pour informations:

Dim.: de 10 ha 17 h
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ployés de I'Etat.

De plus, les sommes qui sont
consacrées à la rémunération des
fonctionnaires —20,7 milliards $
n’augmentent pas pour la prochaine
année, ce qui exclut toute majora-
tion à leur salaire.

«ll n'y a pas de sommes prévues
pour une augmentation de salaire,
admet Mme Marois. Si l’on réusis-
sait à être plus efficaces, l’on parta-
gerait les améliorations de producti-
vité. Dans ce sens-là. on pourrait
procéder à une hausse.»

Deschiffres qui ont fait dire à
"Opposition que le gouvernement
péquiste, loin d'abolir la loi 102
comme il l'avait promis en campa-
gne électorale, impose aux syndicats
l'équivalent du double des coupes
de un pour cent de la masse salaria-
le prévues à la loi.

«J'ai dit qu nous réviserions la
loi 102, j'y travaille». a rétorqué
Mme Marois. En conférence de
presse, elle a assuré que le gouver-
nementprendait une décision ferme
à ce sujet dans «quelques semai-
nes».

 

groupes d'éducation populaire grim-
pent de près de 20pourcent, à 11,2
millions $, alors que les budgets to-
taux du ministère de l'Education
souffrent, eux, d’un manque à ga-
gner de 202 millions $.
Ce sont les universités qui font le

plus les frais des coupes dansle sys-
tème d'éducation: elles verront cette
année leurs budgets totaux diminuer
de trois pour cent, des «efforts bud-
gétaires» de 53,6 millions $.

Le système de prêts et bourses
perd également 28,9 millions $, soit
près de sept pour cent de sesfonds
totaux, mais le ministre de l’Educa-
tion, Jean Garon, indique qu'il ira
chercher la quasi-totalité de ces
sommes en renégociant les taux
d'intérêt plutôt qu'en modifiant les
critères d'admissibilité des étudiants.

POINTS SAILLANTS

Québec (PC)

 

 

des crédits pour l'exercice
financier 1995-1996 présen-

tés hier parla présidente du Con-
seil du trésor, Mme Pauline Ma-
rois:

- Les dépenses courantes du
gouvernement demeureront in-
changées à 36,3 milliards $ mais
le service de la dette commande-
ra des crédits majorés de
440 millions $ pour atteindre
6,2 milliards .

- La réduction totale des dé-
penses de l'Etat atteindra
1.3 milliard $.

- Les crédits du ministère de la
Santé et des Services sociaux se-
ront réduits de 546 millions $;

- Les régies régionales de la
santé devront répartir des coupes
de 340 millions $ entre les éta-
blissements;

- Le secteur de l'Éducation
subira des compressions de
202 millions $;

- L'effectif de la fonction pu-
blique sera réduit de 2000 per-
sonnes, surtout par le phénome-
ne de attrition.

- Abolition du principe des cré-
dits périmés ct remplacement par
des crédits fixes aux ministères.

- L'Office de protection du
consommateur aura des crédits
réduits de 32 pourcent:

- Radio-Québec subira des
coupes de 22 pourcent;

- Les crédits du lieutenant-gou-
verneur sont réduits de 13 pour
cent:

V oici les principaux éléments

  
 

Axile dans «Miroir, dis-moi...»
 

 

Un commentaire de
Rachel LUSSIER
 

tion en lecture publique de
«Miroir, dis-moi…», la Compa-

gnie de danse moderne Axile pré-
sentait hier soir, au Théâtre du
Parc Jacques-Cartier de Sherbroo-
ke, la première de cette chorégra-
phie de 45 minutes élaborée sur le
thème de l'identité adolescente.
programme qui sera repris au mé-
me endroit ce soir, de même que
demain samedi.

Défi de taille que ce thème, et
Axile obtient tout juste la note de
passage.

«C’est pas mal ce qui se passe
dans nos têtes, mais nous ne par-
lons pus comme ça». dit d'entrée
de jeu Jessica, 13 ans, invitée à
commenterla soirée.

Effectivement, les jeunes Maric-
Claude Elias ct Alain Loiselle.
bien dirigés par la chorégraphe et
danseuse Liliane St-Arnaud, tirent
plutôt bien leur épingle du jeu.
compte-tenu de la syntaxe pesante
d’un discours au demeurant fort à
propos.

Mais là n’est pas l'essentiel, lc
message, en principe, se devait de
passer par le mouvement.

Or,si on a su utiliser l'espace au
maximum, si les éléments de dé-
cors et les accessoires rendaient la
lecture on ne peut plus claire.
l’émotion ne ressortait pas vrai-
ment.
«A certains moments, on sentait

une chaleur, une présence, une
idée, mais ça n’était pas égal».
ajoute l’apprentie critique.

Defait, là réside tout le problè-
me de cette présentation.
De la crédibilité, mais un man-

que d'âme, une absence de suivi.
une difficulté évidente. pour les
danseuses, de s’ancrer une fois
our toutes dans la peau des ado-
escents qu’elles sont censées in-
carner.

Sur le plan esthétique. Miroir,
dis-moi…. ne représente pas une
grande réussite non plus.
On ne s'envole pas. Les impres-

sions restent floucs. l'exercice
semble manquer de rigueur et de
précision.

Pourtant. on a droit à quelques
beaux moments, celui où Marie-
Josée Hébert théâtralise son per-
sonnage de rockeuse par exemple.
ou encore ce duo où Hébert et St-
Arnaud deviennent miroir l’une de
l'autre, complices dans le regard,
ct bien synchronisées dans lc geste.

P rés d'un an après la présenta-

La note de passage

 
Terepnoto par Claude Croisetiere

Dans «Miroir, dis-moi...», la Compa-
gnie de danse modeme Axile a dé-
montré de la crédibilité, mais un
manque d'âme, une absence de suivi,
unedifficulté évidente, pourles dan-
seuses, de s'ancrer une fois pourtou-
tes dansla peau des adolescents
qu'elles sont censées incarner.

Bref, si l'intention artistique
vaut son pesant d’or, l'ensemble
est par trop linéaire.

«J'ai aimé. Je m'attendais pas
mal à ça, mais je me serais atten-
duc à plus de surprises, à plus
d'émerveillement», conclut Jessica.

Rien à dire ni pour ni contre les
musiques, si ça n'est qu'il faudra
régler demain un problème de dis-
torsion, Il faudra aussi voir à ce
que l'éclairage. plutôt bon dans
l'ensemble, soit contrôlé différem-
ment par rapport au miroir, l'effet
actuel étant plus agaçant que signi-
fiant pour le spectateur.

Juste la note de passage”

Reste que. malgré tout, on ne
quitte pas la salle sans qu'il nous
reste un petit quelque chose.

Comme si tout était dans te thè-
me … comme si la danse, pour peu
qu'elle s'éclate un peu, était en
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  mesure de le bien servir.
   


